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ABONNEMENTS 

payables d'avance 

DOUZE îrapcs par an 
Etranger, port en sus. 

On s'abonne dans tous les Bureaux 

— de Poste — 

UN TE*TE 

Au moment! où nous avons signé 
l'accord sur les dettes avec l'Améri-
que, notre capacité de paiement setrou^ 
vait assurée par les versements alle-
mands. Aujourd'hui sur les instances 
de l'Amérique elle-même, nous avons 
renoncé aux versements allemands : 
notre capacité de paiement disparait. 

Voilà le fait, le fait brutal contre le-
quel viennent se briser toutes les ar-
guties juridiques. 

Nous avons pris des engagements 
en toute bonne foi, parce que nous 
comptions sur des «rentrées sûres. 
En non moins bonne foi, nous cons-
tatons que ces rentrées nous font dé-
faut. 11 n'y a là rien dont nous ayons 
à rougir. 

— Mais, nous objectent les Etats-
Unis, nous n'avons jamais admis une 
liaison quelconque entre les versements 
de la France à l'Amérique. 

Est-ce bien sûr? Et, quand le plan 
Hoover suspendait à la fois ces deux 
versements, n'en résultait-il pas à l'é-
vidence pour tout homme de bonne foi, 
qu'il les reconnaissait solidaires? 

Mais il y a mieux. Et puisque les 
Etats-Unis n'acceptent de tenir compte 
que des déclarations «américaines», 
qu'il nous soit permis de leur en rap-
peler une. 

Le congrès de 1922, définissait le 
mandat de la commission des dettes, 
déclarait textuellement. 

«Toute nation étrangère débitrice 
doit être autorisée à maintenir et à 
améliorer sa position économique, à 
équilibrer son budget, à mettre ses fi-
nances et sa monnaie sur une base sai-
ne et à maintenir et, si possible, à à-
méliorer le standard de vie de ses con-
citoyens. Aucun règlement qui opprime-
rait ou retarderait la convalescence 
ou le développement du débiteur étran-
ger ne serait dans l'intérêt des Etats:-
Unis et de l'Europe,» 

Ce texte-là est «américain». Il cons-
titue un engagement solennel vis à vis 
des «nations débitrices». Il engage la 
parole et l'honneur des Etats-Unis. 

Eh bien, nous n'en sommes pas, hé-
las ! à « améliorer » le standard de vie 
des Français. Nous n'avons pas pu le 
maintenir. Quant à l'équilibre du bud-
get, nous ne pensons même plus à l'as-
surer : car ce n'est pas l'assurer que 
de recourir à l'emprunt. 

Si face à cette réalité, les Etats-Unis 
exigeaient le paiement de ce qui leur 
est dû, que deviendrait la déclaration 
américaine de 1922? 

Albert BAYET. 

Jll. JBSTIJ GODARD 
Ministre de la Santé Publique 

à Digne. 
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Pour les grandes annonces et les an-

nonces répétées on traite de gré à gré. 

Nous apprenons que M. Justin Go 

dardv ministre de !a Santé publique 

viendra à Digne demain dimanche • 

décembre procéder à la remise offi 

cielle de la Coupe attribuée au Dépar-

tement des Basses-Alpes pour la vente 

du- timbre- antituberculeux. 

Nous avons reçu le communiqué ci-
dessous que nous nous faisons un de-
voir d'insérer sous les mêmes réser-
ves que celles' formulés à la réunion 
de Digne du 27 Novembre 1932, par le 
délégué mandaté de l'association de 
Sisteron. 

Une réunion de son Conseil d'admi-
nistration aura lieu lundi 5 courant en 
vue de prendre toutes décisions utiles 
et conformes à l'esprit «ancien combat-
tant» nettement exprimé par l'assem-
blée générale du 20 novembre dernier. 

Union Départementale des 
Mutilés, 

Anciens Combattants 
et victimes de la guerre 

dés Basses-Alpes 

L'Union Départementale des Mutilés 
Anciens Combattants, et Victimes de 
la guerre est un fait accompli. Les deux 
Fédérations Départementales des Muti-
lés et Victimes de la guerre et des An-
ciens Combattants, qui depuis long-
temps s'efforçaient de trouver un ter-
rain d'entente pour faire le front uni-
que, se sont réunies dimanche dernier 
dans la salle de la mairie de Digne. 

Après que les conseils d'administra-
tion des deux Fédérations réunis sépa-
rément eurent mis le projet au point, 
l'assemblée générale eu lieu à 14 h. 

Toutes les amicales du département 
étaient présentes ou représentées. 

Cette réunion s'est déroulée dans le 
calme le plus complet et dans un es-
prit d'union et de camaraderie remar-
quable. 

Tout d'abord le procès verbal de la 
dernière séance a été adopté après di-
verses interventions. 

M. Buffet-Delmas expose le point de 
vue de la Fédération Bas-Alpine des 
Mutilés et A. C. et préconise la créa-
tion d'une Union Départementale de 
toutes les associations. 

M. Bouquier insiste sur la nécessité 
absolue d'aboutir à un accord complet. 

Le Président présente un projet de 
statuts, les articles en sont discutés un 
à un. Us prévoient une union entre tou-
tes les Fédérations et amicales du dé-
partement. Tous les groupements régu-
lièrement constitués peuvent être admis 
isolement. Cet organisme dirige l'action 
d'ensemble et réalise le front unique 
des anciens combattants. Chaque asso-
ciation délègue un titulaire et un sup-
pléant qui constituent le conseil de l'U-
nion. Pour les votes, il est stipulé que 
chaque délégué possède autant de voix 
qu'il représente de membres cotisants 

Sur les insistances de MM. Isoard 
et Rinaldi, les veuves de guerre et les 
ascendants sont admis au même titre 
que les titulaires de la carte verte. 

Le conseil désigne lui-même un bu-
reau directeur élu au scrutin secret 
composé d'un secrétaire général, d'un 
secrétaire adjoint, d'un trésorier géné-
ral, d'un trésorier-adjoint et d'un com-
missaire. 

Les statuts en entier sont approuvés 
à l'unanimité. 

Le président se déclare satisfait des 
résultats obtenus. 

Le conseil d'administration étant ré-
gulièrement convoqué et présent il 
propose de passer au vote pour la dé-
signation du bureau. 

Sur la proposition de M. Roux, M. 
Lombard est désigné comme secrétaire 
général à l'unanimité. 

Les autres postes sont pourvus de 
titulaires et le conseil est ainsi formé : 

Secrétaire général, Lombard ; 
Secrétaire adjoint, Bouquier ; 
Trésorier général, Buffet-Delmas ;j 
Trésorier adjoint, Estève ; 
Commissaire, Docteur Guignes. 

Ainsi se trouve réalisé le front uni-
que des Mutilés, Anciens Combattants 
et victimes de la guerre du département 
des Basses-Alpes. 

Chronïquç Sportive 

SISTERON-VELO 

// était de nécessité qu'arrivés à ce 
point de la saison, nous nous fassions 
un devoir de remercier les habitués du 
terrain de la Maisonnette, pour leur ré-
confortante présence lors des matches 
organisés par le Sisteron-Vélo. 

Il faut on ne le redira jamais assez 
que le public sache qu'il est des dé-
vouements désintéressés dans les petits 
clubs locaux, autant parmi les prati-
quants que parmi les dirigeants qui met-
tent tout en œuvre, ne ménageant ja-
mais leur peine, se buttent certes à 
beaucoup de critiques. 

Nous sommes heureux et c'est en-
courageant de constater que leur effort 
n'est pas vain, et nous disons à ce pu-
blic que rien ne nous arrêtera en vue 
de la renommée sportive, de notre, ville-

Dimanche, deux équipes des villes 
voisines étaient nos hôtes- En premier 
lieu Sisteron-Vélo (2) et Provençale de 
Manosque font match nul l à 1. 

Quant à la technique de ce match, 
nous n'épiloguerons pas car les élé-
ments jeunes qui composent ces équi-
pes ne possèdent pas encore la techni-
que nécessaire mais rendons leur cette 
justice qu'ils firent ce qu'ils purent. 

Au Sisteron-Vélo quelques individua-
lités semblent devoir s'imposer. 

Le deuxième match opposait notre 
équipe première à celle du Lycée de 
Digne,- ces derniers durent s'incliner 
devant une équipe pleine d'allant, et 
chose appréciable possédant des shoo-
teurs dangereux. 

Les Lycéens forment une équipe ho-
homogène qui brilla surtout par sa dé-
fense, et cette équipe chercha à con-
fectionner un jeu clair-

Nous avons vu opérer souvent ces 
équipes intellectuelles et nous recon-
naissons volontiers qu'ils pratiquent le 
«.fair playti 

Dès le coup d'envoi, les locaux at-
taquent et s'installent dans les buts 
Dignois, mais ce sont eux qui ouvrent 
la marque; le S-V réagit, et sur cor-
ner botte de façon magistrale par le 
sympathique Jojo, le fougueux Rol-
land battra le goal d'un heading in-
comparable. 

Le jeu est excessivement rapide, Di-
gne marquera un second butet la mi-
temps est siflêe Digne 2 S-V 1. 

La reprise s'annonce bien- Digne pa-
rait fatigué. Les locaux égalisent après 
de belles phases de jeu par Petit. Un 
troisième but viendra augmenter et don-
ner la victoire aux nôtres par un nou-
veau shoot opportun de Rolland. 

En somme belle matinée et joli foot-
ball, comme nous en voudrions voir 
souvent. 

M.-E. 

Dimanche 4 décembre, le Sisteron-
Vélo se rendra à Gap, rencontrer en 
match amical l'Union Sportive locale. 

Départ à midi précise, avec le car. 
Mandon. 

A propos d'an, ordre da joar 

A la réunion des anciens combat-

tants et victimes de la guerre, tenue 

récemment à Sisteron, l'ordre du jour 

suivant a été proposé par un des 
membres présents. 

« Lès mutilés, orphelins, veuves de 
guerre, ascendants et anciens combat-
tants : 

Considérant d'une part : 

%• Que les vraies victimes de la 
guerre, que les vrais artisans de la 
victoire ne sont pas, malgré l'alfirma-
tion solennelle de Clémenceau, ceux 
qui ont laissé dans les tranchées leur 
sauté, leurs membres et leurs os, nen 
plus que ceux qui y ont laissé leur 
mari, leur père ou leurs enfants ; 

2* Que les français désignés ci-dessus 
n'ont tait que leur devoir et que l'ac-
complissement du devoir renferme en 
soi sa récompense. 

Considérant d'autre part 

1* Que les spéculateurs de grande 
envergure qui ont fait la vie chère : 

Que les fournisseurs de guerre qui 
n'ont réalisé que du 500 ou du 1000 
pour cent — rarement plus de bé-
néfices sur leurs marchandises sont 
autrement dignes d'intérêt et qu'il 
convient de les laisser jouir en paix des 
modestes millions qu'ils ont légitime-
ment acquis au prix d'une vie jour-
nellement menacée dans les boites de 
de nuit, les salles de jeu, les plages à 
la mode, les villes d'eaux, etc. etc. 

2 - Considérant que beaucoup d'en-
tre eux se sont héroïquement et volon-
tairement immolés à Vénus, à Gaster, 
à Bacchus et au Veau d'Or, pendant 
que d autres se contentaient, dans la 
boue des tranchées, de verser obscu-
rément leur sang pour la patrie eu 
danger. 

Considérant que les émanations des 
boudoirs étaient autrement dangereu-
ses que les gaz • asphyxiants ; que les 
bouchons de champague, les confetti 
constituaient des projectiles autrement 
meurtriers que les obus de tous cali-
bres ; que le poker, le baccara, la 
roulette, provoquaient des émotions 
autrement déprimantes que celles que 
provoquaient les plaintes des blessés 
et le spectacle des cadavres déchique-
tés restés sans sépulture. 

1" Félicitent le gouvernement démo-
cratique actuel d'écarter des lèvres de 
ces "pôvres" millionnaires de guerre 
et d'après guerre le calice de la "Gran-
de Pénitence". 

2- Déclarent ses projets financiers 
opportuns- quoi qu'en dise Albertin -
justes, équitables, imbus d'un esprit 
vraiment démocratique. 

3 Se déclarent fiers de l'honneur 
qu'il leur fait de les associer, avec las 
fonctionnairesinclusivemenl, au redres-
sement financier, honneur très recher-
ché comme le prouvent les récentes 
révélations de M. Fabien Albertin à 
la Chambre, 

4" Se déclarent prêts à sacrifier jus-
qu'à leur dernier sou lorsque quel-
ques petits milliards seront encore 
nécessaires pour garantir les dividen-
des des actionnaires de la Banque de 
France, de la Banque de Lorraine, de 
la Transat ou de quelqu'autre grosse 
entreprise en déconfiture, ou pour 
permettre a des nations étrangères de 
fabriquer des canons suceptibles, com-
me ceux des Turcs, en 1914, détonner 
contre la France. 

Enfin prient instamment le gouver-i 

nement de se montrer indulgent eu-
vers les pauvres fraudeurs fiscaux 
dénoncés récemment par M. Fabieb 
Albertin car étant donnée leur situa-
tion sociale ils n'ont pu pécher que par 
ignorance, ou par excès de patriotisme 
désintéressé. 

Eh bien le croirez-vous ? cet ordre 
du jour qui ne faisait que confirmer 
les vues du gouvernement 6ur le choix 
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des personnes admises par lui à l'hon-
neur de participer au redressement 
financier n'a pas recueilli une seule 
voix, pas même celle de son auteur. 

Anciens Combattants, vous avez 
tort de répondre par un non catégori-
que à une attention si flatteuse pour 
vous. Gageons que les fonctionnaires 
que le gouvernement juge seuls dignes, 
avec vous, de partager cette faveur, se 
montreront encnantés de cette aubaine 
inespérée et sauront l'apprécier comme 
il convient. 

Et si le gouvernement s'avisait de 
demander le rétablissement de la loi 
sur les spéculations illicites, le vote de 
la loi sur la revision des marchés de 
guerre et de réprimer la fraude fiscale, 
c'est vous qui seriez attrapés, carie 
redressement financier se ferait sans 
vous. 

Vous ne voudrez pas cela. 

Camarades anciens combattants, 
veuves, orphelins, vieux ascendants, 
les Puissances d'argent ont fait leur de-
voir, tout leur devoir. Elles vous ont 
toujours donné l'exemple du dévoue-
ment et du sacrifice : Imitez-les. 

Acceptez les projets du Gouverne-
ment et remerciez-le même de vous 
avoir enfin donné l'occasion de faire a 
votre tour — rien qu'à votre tour — 
un sacrifice pour le salut de la Patrie. 

E. AUDIBLRT, 

sergent à la 20" du 203» 

Chronique Locale 

et Régionale 

SISTERON 

Arbre de Noël de l'Ecole Ma-
ternelle. — Cette année encore un 
arbie de Noêt sera offert aux tout-
petits de la maternelle. 

Pour permettre l'achat de jouets et 
friandises une souscription est ouverte 
à l'école. 

Les maitresses remercient d'avance 
les personnes généreuses et amies de 
l'enfance qui voudront bien, comme 
l'année dernière, répondre à leur appel. 

Balayage de la Tille et enlève-
ment oies ordures. — Les person-
ne* qui désireraient prendre à charge 
le balayage de la ville et l'enlèvement 
des ordures à partir du 1- Janvier pro-
chain sont invites à prendre connais-
sance du lègleinenl de ce service au 
secrétariat de la Mairie, 

Les intéressés devront ensuite adres-
ser par écrit des offres à Monsieur le 
Maire avant le 15 Décembre prochain 
terme de ligueur. 

Tous renseignements utiles leur se-
ront d'ailleurs donnés à ce sujet à la 
Maiiie. 

Droits communaux, — Nous 
rappelons que les adjudications pour 
la perception des droits communaux : 
1* d Octroi, 2* de pesage, 3' de places 
auront lieu à la mairie demain di-
manche, 4 décembre à 2 heures après 
midi. 

Chiffre d'Affaires et Taxe 
d'abattage. - La perception de ces 
impôts aura lieu a la mairie le jeudi 
8 Décembre prochain aux heures ha-
bituelles. Les retardataires doivent ôe 
présenter pour éviter des pénalités. 

Il sera perçu en même temps l'im-
pôt sur les automobiles dont les échéan-
ces sont expirées. 

Chiffre d'affaires. Révision des 
forfaits. — 11 est rappelé que les 
redevables qui désirent dénoncer leur 
forfait doivent adresser, sans faute, 
avant le 31 Décembre, une lettre recom-
mandée au chel de service, faute de 
quoi le torlait se trouve renouvelé 
d office. 

Pour tous renseignements se rendre 
à la mairie le 8 décembre, jour de 
percelion des impôts. 

Nos Représentants. - MM. An-
dré Houuoiat et Jacques Stern, an-
ciens niinisiies, M. de Courtois, pré-
sident du Conseil général, sénateur et 
M. Gai mol, députe, ont obtenu du 
minore dé fApiculture, au cours 
d'une démarche collective, que les 
projeis d éieclrincaliou du canton de 
bi-Paul, de la Blanche, de la région 

de Digne, des écarts de La Motte-du-
Caire, de Banon, de Reillanne et de 
Riez soient introduits dans le program-
me d'outillage national. 

Est-ce que le projet d'électrification 
de la campagne sisteronnaise n'aurait 
pas pu. lui aussi, être compris dans 
le même programme ? 

Hyménée. — Nous apprenons avec 
plaisir le prochain mariage à Sisteron 
de M. Jean Latil. commis des Postes à 
Rabat (Maroc) fils de Mme et M. Latil, 
ancien directeur des écoles communales 
de notre ville, aujourd'hui décédé, avec 
Mademoiselle Henriette Nicolas, insti-
tutrice à Manosque la toute gracieuse 
fille de Mme et M. Flavien Nicolas, 
de Sisteron. 

Cette union resserre les liens de 
sympathie et d'amitié qui unissaient 
déjà ces deux vieilles familles sisteron-
naises qui jouissent de l'estime géné-
rale dans le pays 

Nous présentons aux jeunes époux 
nos vœux de bonheur et de prospérité 
et nos félicitations aux parents. 

CINE-SCOUT 
Demain Dimanche matinée, k h. 

soirée, 9 h. 

Programme de Gala 

Belphègor, 1* chapitre. Le fantôme 
du Louvre. 

Rentrée tardive, comique en 1 p. 

Pathé-Revue, documentaire : EnAn-
nam ; Une tournée théâtrale moder-
ne ; La Vallée de la Cère. 

CASINO-CINEMA 
Samedi 3 Novembre en soirée 
Dimanche 4. matinée et soirée 

Eclair-Journal 
actualités parlantes et sonores 

Eçole de cinéma 
comique 

Revue des Papillons 
documentaire 

Koko prisonnier 
dessins animés 

Je serai seule 
après minuit 

un film parlant de J. de Baroncelli, in-
terprété par Pierre Bertin et Mireille 
Perrey, etc.. etc.. 

La semaine prochaine, ne manquez 
pas de venir voir le célèbre et désopi-
lant artiste Fernand Oravey, dans 

UN HOMME EN HABIT 

Avis. - M. YIGNET WEBERT, 
ex-élève de l'Ecole Nationale d'Hor-
logerie de Cluses, informe le public 
qu'il vient d'ouvrir un atelier de ré-
parations d'Horlogerie, de montres, et 
réveils. 

Son atelier est situé au 2e étage de 
la maison CON1S, rue Deleuze en face 
la Droguerie Durbec. 

Travail soigné. — Prix modéré 

AVIS 
M. Albert SIVAN informe le public 

Sisteronnais et des environs qu'il vient 
d'ouvrir un Cabintt d affaires. 

Il s'occupera : 

de \enle et d'Achats d'immeubles, 
de Contentieux, 
de Pièts hypothécaires, 
et d'Assurances. 

Il informe plus particulièrement les 
commerçants qu'il se tient à leur dispo-
sition pour tous travaux de Secrétariat 
et Comptabilité. 

Lui écrire ou le voir tous les matins 
« Villa Burlièie » à SISTERON. 

Comité des Mutilés et Anciens 
Combattants. 11 est fait connai-
ti eaux Associations et Œuvres diverses 
s'occupant des Mutilés, Réformés, Veu-
?es et Ascendants pensionnés de 
Guerre et anciens combattants non 
pensionnés, que le délai imparti pour 
le dépôt des demandes de subvention 
adressées à l'Office National des Muti-
lés ou à l'Office National du Combat-
tant, a été fixé définitivement au 28 
Février de chaque année. 

Poire. - Foire d'hiver dirons-nous 
ou jamais il ne s'était tant vu de 
marchands ambulants dont la théorie 
allait jusqu'à la Caisse d'Epargne. 

Temps nuageux, affaires restreintes, 

Mercuriale. - Bœufs, de 3,50 à 4 ; 
vaches, de 3,75 à 3 ; veaux, de 5 à 
5,25 ; brebis, de 2,50 à 3 ; agneaux de 
lait, 6,75 à 7,25 ; broutards, 5 à 5,50 ; 
pors gras. 7 ; porcelets, 7 a 8 ; lapin, 
5,50 le tout au Kilog ; œufs, 11 la 
douzaine ; poulets, de 25 à 3C la p. ; 
poules, de 15 à 16 la p ; lapins de 
côteaux de 9 à 10 là pièce ; Lièvres, 
45 à 50 ; grives 4,50 la pièces ; pinta-
des de 40 à 45 la paire. 

Blés, 110 à 115 ; avoines, 70 à 80 ; 
seigle, 75 ; pesote, 80 à 90 ; sainfoin, 
140 à 150 : amandes, dures, 100 à 110 
le tout au 100 kilos. Amandes princes-
ses, 7,50 à 8 le kg. ; laine, 2,50 le k. 

GRAND CHOIX de chansons à la 
Librairie LIEUTJER, _. 

La Sainte-Cécile. — Les 3, 4 et 
5 décembre, la société musicale " Les 
Touristes des Alpes" célébrera la fête 
de Ste-Cécile selon le programme rituel 

Le Samedi 3 un banquet réunira les 
musiciens et les membres honoraires 
qui voudront bien l'honorer de leur 
présence. Réunion à 20 h. Hôtel des 
Acacias. Dimanche 4 à 4 heures, goûter 
offert par la Société aux Jeunes élèves 
du cours gratuit. A 21 h. dans la salle 
des Variétés. Concert suivi de Bal. 
offert aux membres honoraires et à 
leurs familles. Programme du Concert 
L'Echo du Reculet, pas redoublé de 
R. Martin ; Les Mousquetaires de la 
Reine, opéra d'Halevy fant. par F. 
Ligner ; Coppelia, ballet de Delibes, 
transcrit par E. JVJastia ; Les Saltim-
banques, de Ganne, fant. de G. Master ; 
Etoile du Nord, pas redoublé de R. 
Martin. Lundi 5 dévotions â St-Cécilon 
avec fayots, rires et galéjades. 
Saint- Cécilon, tu es pour nous un frère 
Saint-Cécilon tiens nous toujours d'a-

plomb I 

Etat -Civil 
du 25 au 30 novembre 

NAISSANCES 

Néant 

MARIAGES 

Fernand, Louis, Auguste Girard, 
conducteur d'automobiles à Château-
neuf-Miravail et Thérèse Conédéra, 
sans profession à Sisteron. — Pierre, 
Victor Chiadot, charron à Sisteron et 
Thérèse Juliette, Espérata Mévolhon, 
sans profession à Sisteron. — Ernest, 
Paul, Gabriel Rivas, journalier à Sis-
teron et Odette Lucie Rolland, sans pro-
fession à Sisteron. 

DÉCÈS 

Pierre, Mathieu Richaud, 77 ans, Rue 
du Glissoir. — Albert, Noël Lieutier, 
59 ans, Rue Droite. 

Etude de M» Guillaume BUES, 
Notaire à Sisteron 

Vente de Fonds 
de Commerce 

PREMIER AVIS 

Suivant acte reçu par M0 BUES 
notaire à Sisteron, le vingt-neuf 
Novembre mil-neuf-cent-trente-

deux, enregistré au Bureau de Sis-
teron, le premier Décembre sui-
vant folio 22, numéro 144, Monsieur 

Victor-Henri-François BERNARD, 
propriétaire et limonadier et Ma-
dame Marie-Suzanne-Gharlotte 

BREMOND, son épouse, demeurant 
ensemble à Volonne, ont vendu â 
Monsieur Martial-Léon-Gabriel-
Achille PULVERAIL, facteur au-
xiliaire des Postes, demeurant à 
Volonne : 

Le Fonds dé commerce de café 
connu sous le nom de 

CAFÉ DU COURS 
situé à VOLONNE, Cours Jacques 
Paulon, qu'ils exploitaient dans 
un immeuble leur appartenant. 

Les oppositions s'il y a lieu, 
seront reçues â SISTERON, en 
l'étude de M e BUES, ou domicile a 
été élu, dans les dix jours de la 
deuxième insertion du présent 

avis. 

BUES, notaire. 

Agents Concessionnaires 
Demandés tous départements (gros bé-
néf p. personnes actives, sér. et pré-
sentant bien) Nécessité voiture Réf. 
I e ordre exigées. Nécessaire achat ma-
tériel démonstration, large crédit ac-
cordé si b. référ. 

MACHINES A LAVER 
électriques et à main, s'alimentant 
elles-mêmes en eau chaude. 

Maehineàlaw la vaisselle 
pour usage domestique et hôteliers et 
administrations. 

lie Gaz à la Gampagne 
Procédé absol. nouveau, sans danger 
ni connaiss. spte. permettant utiliser 
tous appareils gaz de houille. Nomb 
rétér Ecr O. F. MO, 10, rue des Conva-
lescents, Marseille. 

Les Agendas de Commerce, de 
poche et calendriers de 1933, sont en 
vente à l'imprimerie-librairie Pascal 
LIEUTIER. Sisteron. 

Etude de M° ALLEGRE, 
Notaire à Robion (Vauclusè) 

Ven te de 

Fonds de Commerce 

DEUXIEME AVIS 

Aux termes d'un acte reçu par 

Me ALLEGRE, notaire à Robion, 
le dix Novembre mil-neufï-cent-
trente-deux, enregistré à Cavaillon 
le quatorze du même mois, Mada-

me Marie SENEGAS, veuve Be-
noît BEINET, commerçante, de-
meurant à SISTERON, a vendu à 
Monsieur Emile BONNET, pro-
priétaire demeurant à CAVAIL-
LON, le fonds de commerce de 

Tissus et Bonneterie 
qu'elle exploitait à Sisteron, rue 
Mercerie. 

Faire opposition, s'il y a lieu, 

dans les dix jours qui suivront la 
seconde insertion, en l'étude de 

M* TARTANSON, avoué à Digne, 
domicile élu. 

Insertion au Bulletin Officiel du 
26 novembre 1932. 

signé : ALLEGRE, notaire. 

Etude de M' BONIERBALE 
Avoué à Forcalquier 

et de M» Henri ROUX 
Notaire à Céreste 

VENTE SUR 
LICITATION 

ADJUDICATION le DIMANCHE 
DIX-HUIT Décembre mil-neuf-
cent-trente-deux, à 14 heures, en 
la salle de la Mairie de CERESTE. 

FOflDS DE GOfDfDERGE 
D'HOSTELLERIE 

et deux grands immeubles à usa-
ge d'hôtel situés à Céreste. 

Mise à prix : Soi- nn nn A a„ 

xante mille frs, ci. . DU.UUU If. 
P. BONIERBALE, avoué 

L'Almanach du Combattant, 

L'Almanach \ermot, 

L'Almanach Hachette, 

L'Almanach de Mathieu de la Drôme, 

L'Almanach du Petit hcho de la Mode, 

sont en vente à l'Imprimerie-Librairie 

Pascal LIEbïIER. 

F UNION 
Vous qui désirez un chocolat de 
qrand arôme assey notre Amérino 

© VILLE DE SISTERON
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HERNIE 
JE suis GUÉRI. — C'est l'affirmation de 

toutes les personnes atteintes de hernies qui 
ont porté le nouvel appareil sans ressort de 

M AI AOCD le Grand Spécialiste de 
■ ULAOEli PARIS. 44, Bd SÉBASTOPOL 

En adoptant ces nouveaux appareils, dont 
l'action bienfaisante se réalise sans gêne, 
sans souffrances ni Interruption de travail, 
les hernies les plus volumineuses et les 
plus rebelles diminuent Instantanément de 
volume et disparaissent peu à peu complè-
tement. 

Devant de tels résultats grarantistoujourspar 
écrit, tous ceux atteints de hernie doivent s'a-
dresser sans retard à M GLASER qui leurrera 
gratuitement l'essai de se.s appareils de 9 à 4 h. a 

FORCALQUIER 5 décembre, hôtel des 
Voyageurs, 

MANOSQUE. 6 décembre de 9 h. à 3 h. 
hôtel Pascal 

SISTERON, vendredi 9 décembre. 
Modprn'hôtel des Acacias. 

DIGNE, samedi 10 déc. hôtel BOYER-
M1STRE 

CHUTES MATRICE et tous organes 
VARICES, ORTHOPEDIE GLA.SER 
44, Bd Sébastopol - PARIS. 

Aux Enrhumés 

Lorsque la toux ne cède pas aux 
soins habituels devient opiniâtre, spas-
modiqùe et s'accompagne d'expectora-
tion abondante (suites de bronchites 
ou d'influenza, catarrhe, asthme), il 
faut employer la poudre Louis Legras 
ce merveilleux remède qui a obtenu 
la plus haute récompense a l'Exposi-
tion Universelle de 1900. Le soulage-
ment est instantané et la guérison sur-
vient progressivement. Une boite est 
expédiée contre mandat de 5 fr. 25 (im-
pôt compris) adressé à Louis Legras 
1, boulevard Henri IV, Paris. 

Rhumatisants ! 

vous pouvez guérir 

Goutteux, rhumatisants, sans cesse 
en proie à des souffrances atroces, vous 
n'êtes pas incurables. Vous pouvez gué-
rir si vous supprimez la véritable cause 
du mal c'est-à-dire si vous vous atta-
quez au sang lui-même. Il est prouvé, 
en effet, que le rhumatisme ainsi que 
la goutte proviennent de la présence 
dans le sang de toxines, d'acide urique 
en particulier qui encrassent les ar-
ticulations et les tissus. Ce qu'il faut 
c'est éliminer les déchets, dissoudre l'a-
cide urique afin de rendre au sang tou-
te sa pureté. 

La TISANE DES CHARTREUX DE 
DURBON, à base de plantes alpestres 
constitue pour cela le meilleur remède. 
Elle dissout ou neutralise les toxines 
et l'acide urique et recrée un sang neuf 
et < pur. Les tissus musculaires retrou-
vent alors leur souplesse, les articula-
tions se dérouillent, les souffrances dis-
paraissent. 

Lisez d'ailleurs ce que nous écrivent 
des malades guéris et commencez sans 
tarder une cure de TISANE DES 
CHARTREUX DE DURBON. 

21 Août 1932. 

Depuis 10 ans je souffrais de rhu-
matismes noueux dans les mains et 
dans les pieds. Il y a quelques mois 
j'ai vu dans mon journal les bienfaits 
de votre Tisane des Chartreux de Dur-
bon dont j'ai de suite commencé l'em-
ploi. Après le premier flacon les dou-
leurs allaient déjà en diminuant ; je 
suis à mon quatrième flacon et je ne 
me ressens plus de douleurs. Je prends 
en même temps les pillules Superto-
niques qui me font beaucoup de bien 
aussi je vous suis bien reconnaissan-
te. 

Mme Simone BLANCHARD, 

boulevard Wateau à Valenciennes. 

Tisane, le Haicn. 
Baume, le pot

v
 . 

Pilules, l'étui . . 

dans les 13 pharmacies 

Renseignenients 
et attestations 

LABORATOIRES 

J. BERTH1ER 

H GRENOBLE 

TISANE DES 
QUOTRËUXM DURBON 

UNE NOUVEAUTE 

LA NOUVELLE 

YÉF 
CITROËN 
"moteur flottant" 
BOITE DE VITESSES SYN-
CHRONISÉE - ROUE LIBRE -

CHASSIS CITROËN - CAR-

ROSSERIE MONOPIÈCE -
" TOUT ACIER " - GLACES 

SÊCURIT - PNEUS SUPER-
CONFORT. 

" moteur flottant " 

BOITE DE VITESSES 
SYNCHRONISÉE • 
CHASSIS CITROËN -
CARROSSERIE MO-
NOPIÈCE "TOUT 
ACIER" GLACES SÊ-
CURIT - PNEUS SUPER-

CONFORT. 

LA NOUVELLE 
CV 15 

CITROËN 
"moteur flottant" 
BOITE DE VITESSES SYN-
CHRONISÉE - ROUE LIBRE -
CHASSIS CITROËN - CAR-
ROSSERIE MONOPIÈCE -
" TOUT ACIER" - GLACES 
SÉCURIT - PNEUS SUPER-

CONFORT, 

DÉMONSTRATION ET ESSAIS 

Concessionnaire exclusif : 

Charmasson et C ie à Gap 

Agent pour Varrondissement de Sisteron 

A. Ailhaud, Splendid-Garage. 

"Jtm 

CABINET DENTAIRE 

E. GASAGRANDE 
10 — Place de l'Horloge — 10 

SISTtiBON — (Basses-Alpes) 

Le mercredi .cabinet ouvert à St-Auban 

Service Régulier par Autocars 
SISTERON — DIGNE — SISTERON 

— correspondance Gap — 

P. BUES, Sisteron. Téléph. 0.20 

>>>>♦> »»♦»♦♦♦♦»♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦♦»* 

CABINET DENTAIRE 

chirurgien-dentiste 

Cabinet ouvert le Dimanche 

Maison MARNEFFE, (Ancienne Poste) ! 

quatre coins, Sisteron, 

les modes en couleurs 

i
frais 

jeune 

pimpant 

de bon goût f ingénieux 

mais \ utile 

( pratique 

Le numéro men.'uel : 5 franco. 

ÉDITIONS PIERRE L.AFITTE 

90, Champs-Elysées. Paris 

BANQUE des ALPES 
Société anonyme aucapital de 6 millions 

Ancienne Banque 

(CHABRAND et P. CAILLAT) 

Siège Social à Gap, rue Carnot 

EMBRUN 

LARAGNE 

SAINT- BONNET 

SISTERON 

BRIANÇON 

(Ste-Catberine) 

VEVNES 

SEYNE-LES-ALPES 

Agences 

ouvertes tous 

les jours 

Bureaux 

auxiliaires 

GUILESTRE (Lundi) 

SERRES (Samedi) 

LA MOTTE-DU-CAIRE 

LuS-la-CROIX-HADTB 

L'ARGENTIÈRE (samedi 

BRIANÇON-VILLE ~~ 

OPÉRATIONS DE Bocj^B 
© VILLE DE SISTERON
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Etablissements -:-

Françis JOURDAN & Marcel FIASTRE 

Ventes -1 Aehats^ Echanges Accessoires 
Conoesgiopnaires : 

Agepts O^ioie^ 
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Atelier de réparations mécaniques de tous genres 

Rectifications glaçage mécanique de cylindres 

Travaux de tour -:- Usinage de Pistons 

Rectifications de vilebrequins 

Réglage et tournage de bielles 

Allésage en ligne de paliers de ^carter 

Rectification et alésages de cylindres tous moteurs 
tracteurs, moteurs automobiles, moto, industriels 

Usinage de toutes pièces mécaniques et détachées 

Révision générale de voiture devis sur demande 

Tous travaux garantis 

Stocks de pièces détachées de toutes les marques 

La seiile maison de la région organisée pour l'exécution irréprochable et 

rapide de tous travaux concernant le moteur automobile. 
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Nervosité 

Robustesse 

Economie 

m 

1 93 3 

DU rée 
Confort 
Silence 

VEHICULES INDUSTRIELS 

(fe 500 kilogs à 15 tonnes 

-- BAISSE IMPORTANTE -

GARAGE BUES - SISTERON 

CD 

H 
CD 

CHAUFFAGE - EAU CHAUDE - CUISINE 

av ec un seul appareil 

le foitrnea.il 
B0UT1LL0N & VEYRON 

S, RUe dgs Sons-Enfa^S - GRENOBLE 
R. C. Grenoble 10.103 Téléphone 9.60 
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En vente à la Librairie LIEUT1ER, 

de la Femme 
Toutes les maladies 

dont souffre la Femme 
proviennent de la mau> 
vaise circulation du sang; 
Quand, le sang circule 
bien, tout va bien : les 
nerfs, l'estomac, le cœur, 
les reins, la. tête, n'étante) 
pas congestionnés , ne 
font point souffrir. Pour 
maintenir cette bonne-

harmonie dans tout l'organisme, il est né-* 
cessaire de faire usage, à intervalles réguliers, 
d'un remède qui agisse à la fois sur le sang, 
l'estomac et les nerfs, et seule la 

JOUVENCE DE L'ABBÉ SOURY 
p3ut remplir ces conditions, parce qu'elle est 
composée de plantes, sans aucun poison, ni 
produits chimiques, parce qu'elle purifie le 
sang, rétablit la circulation et décongestionne 
les organes. 

Les mères de famille font prendre à leurs 
fillettes la JOUVENCE de l'ABBÉ SOURY pour 
leur assurer une bonne formation. 

Les- dames en prennent pour éviter les 
migraines périodiques, s'assurer des époques 
régulières et sans douleur. 

Les malades qui souffrent de Maladies fnté-

I rieures, suites de Couches, Pertes blanches, 
Métrites, Fibromes, Hémorragies, Tumeurs, 
trouveront la guérison en employant la 
JOUVENCE de l'ABBÉ SOURY. 

Gelles qui craignent les accidents du Retour 
d'Age

 r
 doivent faire, avec la JOUVENCE dè 

l'ABBE SOURY, une cure pour aider le sang 
à se bien placer et pour éviter les maladies 
les plus dangereuses. 

La JOUVEHCE dé l'ABBÉ SOURY, préparée aux 
Laboratoires Uag-, DUMONTIER, à Roue», «e trouve 
dans toutes les pharmacies 

PRIX i Le façon 
Liquide 
Pilules I O fr. 60 

Bien exiger la véritable 
JOUVENCE de l'ABBÉ SOURY qui doit porter 
le portrait de l'Abbé Soury et fjff „ ' /—. 

on rouge le signature ^C^0/^^^^^ 

m
 Aucun autre produit ne peut la remplacer ^ 

SISTERON- JOURNAL 
est èn vente 

à MARSEILLE, chez M. LAFAY, kios-
que 12, rue Cannebière. 

à A1X. chez M. MILHAVET, journaux, 
tabacs, cours Mirabeau, 

et à l'imprimerie-librairie Lieutier. 

Le gérant, Vu pour la légalisation de la signature ci-contre, le Mai», 

© VILLE DE SISTERON


